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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-57367

Département(s) de publication : 971
 Annonce n° 24-57367

Fournitures

Section 1 - Reference de l'avis initial

Pas d'avis initial

Section 2 - Identification de l'acheteur

Mairie du GosierNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21971113200015N° National d'identification : 
Le GosierVille : 

97190Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

971Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

23F-DRUMG-004-R4 : Accord-cadre mixte pour la fourniture de véhicules en Intitulé du marché : 
location de courte durée pour la Ville du Gosier (Relance des lots 1, 3A et 3B infructueux)

34110000Code CPV principal - Descripteur principal : 
FournituresType de marché : 

Valeur technique : 40% Prix : 60%Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Lot N° 3a - Véhicules utilitaires Nombre d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 16/04/24 Marché n° : 23f-
Drumg-004-R4 Locabtp, Rue nobel Prolongée, 97122 Baie-Mahault Montant Ht de 41 220,00 à 
41 220,00 Euros Lot N° 3b - Camions, chargeuse, pelleteuse et mini-pelle avec chauffeur Nombre 
d'offres reçues : 1 Date d'attribution : 16/04/24 Marché n° : 23f-Drumg-004-R4 Locabtp, Rue nobel 
Prolongée, 97122 Baie-Mahault Montant Ht de 50 840,00 à 50 840,00 Euros

16/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-57367
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